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PRÉFECTURE D’EURE-ET-LOIR

 

 
 
 

SERVICE DEPARTEMENTAL 

D’INCENDIE ET DE SECOURS 

TEL. : 02.37.91.88.88 
 

2008-0089 

LE PRÉFET D’EURE-ET-LOIR 
Chevalier de la Légion d’Honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et 
des régions, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 1424-1 et suivants et R. 1424-1 et 
suivants, 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° A83-107 du 7 novembre 1983 relatif au règlement de mise en œuvre opérationnelle du 
service départemental d’incendie et de secours, 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 309 du 3 février 1999 portant approbation du schéma départemental d’analyse et de 
couverture des risques, 
 
Vu la délibération du 3 décembre 2004 par laquelle le conseil municipal de Hanches demande la dissolution du 
centre de première intervention de sapeurs-pompiers, 
 
Sur proposition de Monsieur le directeur départemental des services d’incendie et de secours d’Eure et Loir, 

 
 

ARRETE 
 
 

Article 1er  : Le centre de première intervention de sapeurs-pompiers de la commune de hanches est dissous 
à compter de la publication du présent arrêté. 
 
 
Article 2  : La commune de Hanches reste défendue dans les conditions fixées à l’annexe modifiée de 
l’arrêté préfectoral du 7 novembre 1983 susvisé. 
 
 
Article 3  : Monsieur le préfet d’Eure et Loir, Madame le Maire de Hanches et Monsieur le directeur 
départemental des services d’incendie et de secours sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution 
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et du service départemental 
d’incendie et de secours et qui sera affiché en mairie de Hanches et à la direction du SDIS. 

 
 
Chartres, le 24 janvier 2008 
 
 
Le préfet, 
 
 
Jean-Jacques BROT 

  
 

  

4 
 PLACE DE LA REPUBLIQUE - 28019 CHARTRES CEDEX - TEL 02 37 27 72 00 – WWW.EURE-ET-LOIR.PREF.GOUV.FR - SERVEUR VOCAL 02 37 27 72 72 


	ARRETES

